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Notification des données 

 
Les présentes données correspondent à la période 

allant du 29 août au 02 octobre 2005 (S35 à 

S39). 

Au cours du mois de mai, le taux de complétude 

des notifications était de 100% pour toutes les 

Directions Régionales de la Santé (DRS) du 

pays. 

 

Fièvre jaune 
 

Aucun cas suspect de fièvre jaune n’a été 

enregistré durant la période. 

De la 1
ère
 semaine à la 35

ème
 semaine, 14 cas 

suspects de Fièvre jaune dont 1 décès ont été 

notifiés ; tous les résultats de laboratoire reçus se 

sont révélés négatifs. 

 

Choléra   
 

Aucun cas suspect de choléra n’a été notifié au 

cours du mois de septembre sur l’ensemble du 

territoire national. 

 

Coqueluche 
 

Aucun cas suspect de Coqueluche n’a été notifié 

au cours du mois de septembre sur l’ensemble du 

territoire national. 

  

Tétanos Maternel et Néonatal 
 

Quatre cas dont 2 décès ont été notifiés durant la 

période : 

� Un cas à Kadiolo (région de Sikasso) en 

provenance de Koro-Cara (République de 

la Côte d’Ivoire), S35.  

� Un cas mortel de TNN dans le District de 

Bamako (commune I), S35. 

� Un cas à Mougouta-Wèrè dans la 

commune de Dougabougou, zone 

sanitaire de Marakala (cercle de Ségou), 

S35. 

� Un autre cas mortel de TNN à Toukoro, 

aire sanitaire de Maraka- Koungo, cercle 

de Dioila. (Région de Koulikoro) S36. 

 

Paralysie Flasque Aiguë (PFA) 

 
Huit cas de PFA non suivis de décès ont été 

enregistrés de la S35 à la S39 comme suit : 

o Deux cas dans la région de Koulikoro, 

dont : 

� Un à N’Tentou dans la Commune de 

Ouélessébougou (cercle de Kati) S35. 

� Un cas à Nara ville dans la Commune 

de Nara,  (en provenance de Bamako) 

S39. 

o Un cas dans la région de Mopti au cours 

de la S36, enregistré à Diamba-Kourou 

village dans l’aire sanitaire de Diamba-

Kourou (commune de Mopti). 

o Deux  cas dans la région de Sikasso à la 

S35 dont : 

� Un à Cerian dans l’aire sanitaire de 

Tora- Coro, commune de Faragaran 

(cercle de Bougouni)  

� Un  à Djeneni dans la commune de 

Niéna (cercle de Sikasso). 

o Trois cas dans le District de Bamako 

dont : 



DPLM/SSE. Bulletin mensuel de rétro information.  2 

� Un  à Bakaribougou (commune II)  S36. 

� Un à l’Hippodrome (Commune II) S38. 

� Un à Garantiguibougou (CommuneV) 

S39. 

 

Ces cas ont été enregistrés chez des enfants de 

moins de 4 ans. 

Tous ces cas ont fait l’objet de prélèvement de 

selles envoyées à l’Institut Pasteur d’ Abidjan 

pour confirmation.  

 

Méningite 

 
Au total, 23 cas suspects de méningite cérébro-

spinale dont 2 décès (soit une létalité de …%) 

ont été notifiés dans l’ensemble du pays, au 

cours du mois de septembre. 

Quarante LCR ont été acheminés à l’INRSP, 8 

d’entre eux se sont révélés positifs, soit : un taux 

de positivité de 20 %. 

Les espèces identifiées étaient : 

  - le  pneumocoque (2 cas) 

  - H. influenzae b (6 cas). 

  
Tableau 1 : Répartition des cas et décès  dus à la  

méningite  cérébro-spinale de S35 à S39 par 

région. 

 

S35 S36 S37 S38 S39 Regions 
C D C D C D C D C D 

Kouliko 0 0 2 0 2 0 0 0 0 0 

Sikasso 2 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Ségou 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

Bamako 1 0 2 0 3 0 3 0 3 0 

Mopti 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 
Tombou 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Kayes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 03 0 05 0 06 0 04 0 04 1 

 

 
 

 

 

Evolution des cas et décès de méningite cérébro spi nale de la S16 
à la S39, 2005.
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Diarrhée sanguinolente 

 
Deux cas de diarrhées sanguinolentes non suivis 

de décès ont été notifiés de la S35 à la S39 dans 

la région de Tombouctou.  

� Un  cas à Tombouctou ville. 

� Un cas a été enregistré à Hewa dans la 

Commune de Bourem-Inaly, cercle de 

Tombouctou.  
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Paludisme  
Au cours du mois de septembre, 4480 cas de 

paludisme dont 7 décès ont été enregistrés dans 

les régions du nord du pays. 

La région de Gao a notifié 2432 dont 2 décès 

survenus à la S35 et S36. 

La région de Kidal a notifié 524 cas. 

La région de Tombouctou a enregistré 1524 dont 

5 décès survenus à la S38 (1 à Goundam et 2 à 

Niafunké) et à la S39 (Diré et Niafunké). 

Notons que les données de la Région de 

Tombouctou ne sont pas parvenues de la S35 à la 

S37. 

 

Evolution des cas de paludisme de S35 à la S39 (200 5) dans 
les trois régions du nord du Mali.
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Rougeole 
 

Trois cas suspects de rougeole non suivis de 

décès ont été enregistrés à Tombouctou ville à la 

S36. 

68 % malades avaient moins de 5 ans. 

Tous  ont bénéficié de prélèvement, soit un taux 

de prélèvement à 100%. 

Tableau 2 : Cas suspects de rougeole par 

semaine et par régions de la S35 à la S39. 
 

 

S35 

 

S36 

 

S37 

 

S38 

 Semaines 

 

Régions Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

Cas 

notifiés 

Cas 

prélevés 

 

 

Total 

Mopti 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bamako 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ségou 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Sikasso 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tombouctou 0 0 3 3 0 0 0 0 3 

Koulikoro 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 00 00 03 03 00 00 00 00 03 
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Grippe aviaire – Situation en 

Indonésie : 

Le Ministère indonésien de la Santé a 
confirmé  un nouveau cas humain mortel de 
grippe aviaire à H5N1. La patiente, une 
femme de 27 ans de Djakarta, a présenté 
les symptômes le 17 septembre 2005, elle a 
été hospitalisée le 19 et est décédée le 26 
septembre. Des tests de confirmation ont 
été effectués au laboratoire OMS de 
référence à Hong Kong. 

Les  premières investigations ont révélé que 
cette femme avait été en contact direct 
avec des poulets malades et mourants chez 
elle peu avant l’apparition de la maladie. 

Il s’agit du quatrième cas confirmé en 
laboratoire d’infection à H5N1 en Indonésie. 
Trois de ces cas ont été mortels. 

Du fait de l’intensification de la surveillance 
et d’une inquiétude accrue de l’opinion 
publique, un nombre croissant de personnes 
présentant des symptômes respiratoires ou 
ayant pu être exposées au virus sont 
hospitalisées pour observation et, le cas 
échéant, traitement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tant qu’un diagnostic concluant n’a pas été 
posé, ces patients sont considérés par le 
Ministère de la Santé comme des cas 
présumés. Si beaucoup ne présentent pas 
de symptômes compatibles avec le 
diagnostic de l’infection à H5N1, les 
échantillons prélevés sur ces patients sont 
analysés dans les laboratoires nationaux 
dans le cadre des efforts déployés afin 
qu’aucun cas n’échappe à la vigilance des 
autorités. 

Les tests de laboratoire destinés à 
confirmer l’infection humaine par le virus de 
la grippe aviaire H5N1 sont techniquement 
difficiles ; certains donnent des résultats 
non concluants ou peu fiables. Afin 
d’évaluer de manière fiable la situation en 
Indonésie, les autorités continuent, après 
les premières analyses pratiquées dans le 
pays, à envoyer les échantillons prélevés 
sur des personnes présumées atteintes 
d’une infection à H5N1 aux laboratoires de 
référence de l’OMS pour confirmation du 
diagnostic. 

Source : www.who.int/wer 
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